
Préparatif de la séance du Conseil communal en date du 11 mars 2024 
Attention, ce projet est un document préparatoire qui est par nature évolutif et susceptible d’être modifié. Ce texte n’a pas encore été 
adopté par l’autorité communale.  

 

Séance publique 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 12 février 2024. 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu l'article L1122-16 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD); 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 

 
le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 12/02/2024. 

 
2. Rapport annuel 2023 de la conseillère en environnement - Approbation 

 

Le Conseil Communal, 

 
Vu les dispositions du CDLD ; 

 
Vu le Décret du 31/05/2007 relatif à la participation du public en matière d'environnement; 

 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 20/12/2007 portant exécution du décret du 31 mai 2007 relatif à 
la participation du public en matière d'environnement; 

 
Considérant que la commune de VERLAINE bénéficie des services d'une Conseillère en environnement 
subventionnée par la Région Wallonne depuis le 6 juin 2011 dans le cadre de la mise en œuvre d'un 
Agenda 21 local (Arrêté du 2/12/2011 de M. le Ministre Henry); 

 
Vu l'Arrêté ministériel du 15/07/2022 réceptionné par nos services le 14/10/2022 allouant une subvention 
à la commune de Verlaine qui recourt aux services d'un conseiller en environnement durant l'année 
2023; 

 
Considérant qu'un rapport d'activités 2023 relatif aux missions du conseiller en environnement doit 
être rendu pour le 31 mars 2024 ; 

 
Considérant le rapport établi par la Conseillère en Environnement; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

1. D'approuver le rapport annuel 2023 établi par la Conseillère en Environnement; 

 
2. De charger la Conseillère en Environnement du suivi de ce rapport. 

 
 

3. Acquisition d'une emprise à titre de 81 m² rue Mavoie dans le cadre de la construction 
de 5 maisons. 

 

Le Conseil Communal, 

 
 

Le Conseil, en séance publique, 
 

Vu la demande de permis d'urbanisme groupé introduite par la sprl GGV IMMO réceptionnée le 
24/08/2024, pour la construction d'un ensemble de cinq maisons, rue Mavoie, parcelles cadastrées 
section B n° 164 F, 164 G, 164 K ; 

 
Considérant que la rue Mavoie ne de dispose pas d'un trottoir à cet endroit ; 



Considérant que la réalisation d'un trottoir, d'une zone de parking constituent une charge 
d'urbanisme ; 

 
Considérant que la réalisation de ces charges nécessite de réaliser une emprise de 81 m² ; 

Considérant que la cession de cette emprise est faite à titre gratuite pour cause d'utilité publique ; 

Vu le plan de l'emprise réalisé en date du 21/10/2023 par le Bureau de géomètre Namotte- 
Lambert; 

 
Vu les extraits du plan cadastral et les extraits de l'atlas des chemins vicinaux ; 

 
Vu l'avis du Service Technique Provincial - Service de la voirie communale du 07/02/2024 ; 

Considérant que la demande est soumise à l'application du Décret Voirie ; 

Considérant qu'une enquête publique a été réalisée du 15/01/2024 au 13/02/2024 ; 

 
Considérant que l'enquête publique a soulevé 20 réclamations ; considérant que ces réclamations 
portent essentiellement sur le problème de mobilité ; 

 
Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

Sur proposition du Collège communal, 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

• l'élargissement de la rue Mavoie,   pour la réalisation d'un accotement (trottoir et 
stationnement), parcelles cadastrées section B n° 164 F, 164 G, 164 K 

 
• D'acquérir, à titre gratuit, une emprise de terrain d'une superficie de 81 m² ; 

 
4. Règlement complémentaire de circulation routière 

 

Le Conseil Communal, 

 
Vu les lois coordonnées du 16 mars 1968 relatives à la police de la circulation routière ; 

Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale; 

Vu l'article L1122-32 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation; 

 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 
tel que modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018 ; 

 
Vu l'arrêté royal du 01 décembre 1975 portant règlement sur la police de la circulation routière et les 
arrêtés royaux modificatifs ; 

 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ; 

 
Vu l'AGW du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 



d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques 
et à la circulation des transports en commun ; 

 
Vu la Circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation 
routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

 
Considérant que l'avis technique préalable rendu le 07/02/2024 suite à une visite dans la commune le 
02/02/2024 annule et remplace les avis des visites du 10/05/2023 (N° 2023/38989) et du 08/11/2023 
(N° 2023/81106); 

 
Vu la décision du Collège communal du 12 février 2024 par laquelle il décide de soumettre au Conseil 
communal un règlement complémentaire pour la rue d'Hepsée; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Aménagement rue de Hepsée : 

Interdiction de l'accès aux conducteurs de véhicules dont la masse en charge dépasse 3,5 T (C21 « 
3,5 T ») à l'exception des riverains, fournisseurs et usage agricole (additionnel type IV « Excepté 
riverains, fournisseurs et usage agricole »). 
La mesure serait matérialisée par des signaux C21 3,5 Tonnes complété d'un panneau additionnel 
reprenant la mention ' Excepté riverains, fournisseurs et usage agricole''. 

 

5. Convention cadre de l'A.I.D.E. -Etude hydraulique. 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la 
passation de marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ; 

 
Vu les dispositions du Code de l'Environnement contenant le Code de l'eau ; 

 
Attendu que l'AIDE est une intercommunale exclusivement publique et exerce une mission de service 
public; 

 
Attendu qu'au travers de l'assemblée générale de l'AIDE, la « Commune» exerce un contrôle analogue 
sur la stratégie et les activités de l'AIDE. 

 
Attendu qu'à ce titre, toutes les conditions sont réunies pour que la relation entre la Ville et l'AIDE soit 
considérée comme relevant du concept « in house » et que, de ce fait, cette relation ne relève pas de 
la législation sur les marchés publics ; 

 
Vu la décision de l'Assemblée générale de l'AIDE du 19 novembre 2012 de jeter les bases du 
développement des services rendus par l'AIDE aux villes et communes de la province de Liège et la 
décision de l'Assemblée générale de l'AIDE du 20 juin 2011, d'affecter les excédents budgétaires à des 
prestations et services liés au cycle de l'eau et plus particulièrement à ce qui relève du coût-vérité à 
l'assainissement (C.V.A.) et au profit des communes associées ; 

 
Vu que, parmi les services proposés, le module 1 concerne les missions liées à la gestion patrimoniale 
de l'égouttage que, moyennant due rémunération, l'AIDE peut rendre aux villes et communes de la 
province de Liège qui le demandent ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : de marquer son accord sur l'adhésion à la convention cadre –module 1: gestion patrimoniale 
de l'égouttage faisant partie intégrale de la présente délibération et fixant le cadre des relations entre 
les parties pour la mise en œuvre de la gestion patrimoniale de l'égouttage que l'AIDE exerce pour 
compte et à la demande de la Commune. 

 

6. Situation de caisse de la Directrice financière - 4ème trimestre 2023. 



Le Conseil Communal, 
 

Vu l' article L1124-42 du CDLD ; 

Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE 

du procès-verbal de vérification de caisse du 4ème trimestre 2023. 

 
 

7. Recrutement d'un(e) Chef(fe) de projet de niveau 1 pour le Plan de Cohésion sociale - 
Lancement de la procédure - Décision. 

 

Le Conseil Communal, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et spécialement son article L1213-1 ; 

 
Vu le statut administratif du personnel communal non-enseignant adopté en séance du 18 décembre 
2023 et approuvé par l'autorité de tutelle en date du 22 janvier 2024 et spécialement son article 26 
déterminant les compétences générales du Conseil communal en vue du recrutement d'agents 
contractuels ou statutaires ; 

 
Vu le cadre contractuel du personnel communal non-enseignant arrêté en séance du 18 décembre 2023 
et approuvé par l'autorité de tutelle par expiration de délai, spécialement en ce qu'il prévoit la mise en 
cadre d'extinction du poste de Chef de projet du PCS de niveau 2+ et la création d'un emploi de Chef 
de projet du PCS de niveau 1 à la date du 1er mai 2024 ; 

 
Considérant que l'Administration dispose en son sein de personnel disposant des compétences 
techniques nécessaires pour assumer les fonctions de chef de projet du PCS de niveau 1 ; 

 
Considérant qu'il y a lieu de lancer sans délai la procédure ad hoc et diffuser au sein du personnel un 
appel à candidature détaillé ; 

 
Attendu qu'il lui revient, en vertu de l'article 26 du Statut administratif susvisé, d'arrêter la description 
de fonction liée à l'emploi à pourvoir et de fixer la composition du jury d'examen ; 

 
Vu le projet d'appel à candidatures et de description de fonction annexé à la présente délibération ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 
1. de lancer une procédure de recrutement d'un(e) Chef de projet du Plan de Cohésion sociale de 
niveau 1 ; 
2. de procéder à ce recrutement par voie d'appel interne au sein du personnel communal ; 

3. d'arrêter la description de fonction du poste à pourvoir ; 
4. de diffuser l'appel à candidatures annexé à la présente délibération aux membres du personnel 
communal disposant d'un titre de niveau universitaire ou assimilé en lien avec la fonction à pourvoir. 
5. de constituer comme suit la commission de sélection appelée à évaluer les compétences des 
candidats : 
- Monsieur Hubert JONET, Bourgmestre ; 

- Monsieur Patrick DANZE, Président du CPAS en charge des affaires sociales ; 
- Madame Isabelle DOYEN, Directrice générale ; 
- Monsieur Pierre VAN CAUWENBERGE, Chef de bureau administratif. 

 
8. Marché public : "Rénovation de la chaufferie de l'école maternelle de Verlaine" - 

Approbation des conditions 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 



notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 

 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 143.000,00 €) ; 

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 
Vu la décision du Collège communal du 21 août 2023 relative à l'attribution du marché de conception 
pour le marché ”Rénovation de la chaufferie de l'école maternelle de Verlaine” à ECETIA, N° BCE 
0227.486.477, Rue Sainte-Marie, 5/9 à 4000 Liège ; 

 
Considérant le cahier des charges N° 2024-854 relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, ECETIA, 
Rue Sainte-Marie, 5/9 à 4000 Liège ; 

 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 54.545,45 € hors TVA ou 66.000,00 €, 21% 
TVA comprise ; 

 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable 
; 

 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire et extraordinaire de 
l'exercice 2024, articles 722/12506 et 722/724-52 (n° de projet 20230045) ; 

 
Considérant qu'une demande afin d'obtenir   l'avis   de légalité   obligatoire   a   été   soumise   le 
28 février 2024, un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 29 février 2024 
; 

 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de 
légalité, soit au plus tard le 12 mars 2024 ; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2024-854 et le montant estimé du marché “Rénovation de 
la chaufferie de l'école maternelle de Verlaine”, établis par l'auteur de projet, ECETIA, Rue Sainte- Marie, 
5/9 à 4000 Liège. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 54.545,45 € hors TVA ou 
66.000,00 €, 21% TVA comprise. 

 
Art 2 :De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 
Art 3 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire et extraordinaire de l'exercice 
2024, articles 722/12506 et 722/724-52 (n° de projet 20230045). 

 
9. Marché public de fournitures pour l'acquisition d'une camionnette plateau pour le 

service Travaux - Approbation des conditions et du mode de passation. 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ; 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 143.000,00 €) ; 

 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures ; 

 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 
Considérant le cahier des charges N° 2024-852 relatif au marché “Camionnette plateau pour le service 
Travaux” établi par le Service travaux ; 

 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.150,00 € hors TVA ou 44.951,50 €, 21% 
TVA comprise ; 

 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable 
; 

 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2024, article 421/743-52 (n° de projet 20240024) ; 

 
Considérant qu'une demande afin d'obtenir   l'avis   de légalité   obligatoire   a   été   soumise   le 
27 février 2024, un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 28 février 2024 
; 

 
Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de 
légalité, soit au plus tard le 11 mars 2024 ; 

 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2024-852 et le montant estimé du marché “Camionnette 
plateau pour le service Travaux”, établis par le Service travaux. Les conditions sont fixées comme prévu 
au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 37.150,00 € hors TVA ou 44.951,50 €, 21% TVA comprise. 

 

Art 2 :De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
 

Art 3 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2024, 
article 421/743-52 (n° de projet 20240024). 

 
 

10. Rapport d'activités et rapports financiers 2023 du plan de cohésion sociale 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu le décret du 22.11.2018 relatif au Plan de cohésion sociale pour ce qui concerne les matières qui 
ont été transférées à la communauté française ; 
Vu l'article 27 du décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale prescrivant au 
pouvoir local de rédiger un rapport d'activités et un rapport financier annuels ; 

 
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 

Approuve : 



- Le rapport d'activités 2023 du plan de cohésion sociale 

- Les rapports financiers 2023 du plan de cohésion sociale 

 
11. Convention 2023 avec le Centre culturel de l'Arrondissement de Huy. 

 

Le Conseil Communal, 

 
Vu l'article L 1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'article 144bis de la nouvelle Loi communale ; 

Vu le projet de convention soumis à la Commune de Verlaine par le Centre culturel de 
l'arrondissement de Huy (CCAH) tendant à une collaboration entre les parties, 

 
Considérant que le montant de l'affiliation proposé pour 2024 est de 0,139€ € x 4.352 habitants = 
604,90 € et de 207, 63 € pour le prêt de matériel, à facturer au Comité culturel; 

 
Vu qu'un crédit budgétaire de 700€ a été prévu à l'article 76203/332-02.2024; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 
D'adopter la convention de partenariat 2024 avec le Centre culturel de l'Arrondissement de Huy 
comme suit: 

 
1. Contractants 
CCAH : Justine Dandoy, Directrice & Jean-François Galmiche, Animateur Culturel 
Comité culturel : Maxime Vonêche, Président et Jean-Claude Wanzoul , trésorier 
Commune : Hubert Jonet, Bourgmestre & Isabelle Doyen, Directrice générale 

2. Représentant au CCAH : Vincent Gerday 

3.Participation financière : 

Affiliation : 0,139 € x 4.352 habitants = 604,90 €. 
Prêt de matériel : 207,63 € à facturer au Comité culturel, Voie de la Tombe 48, 4537 Verlaine. 
Budget culturel communal 30.000 € + le montant salarial de la permanente culturelle (de 30.900,13 
€), soit un total de 60.900,13 €. 

 
4. Salles disponibles : 
Les Thuyas ( 100 places assises), 
Salle de gym de l'École communale ( 100 places assises), 
Ancienne école de Seraing-le-Château ( 70 places assises), 
le Centre sportif pour des activités telles que la journée des associations 
les Églises présentes sur le territoire communal. 

 
5. Projets régionaux : 
Artistes et artisans 10 et 11 février 2024 : Mise en avant des nombreux talents du village (peintures, 
sculptures, photos, musiques, etc. + artisans locaux). 

 
Semaine de spectacles à l'école : du 08/4/2024 au 12/4/2024). La participation du CCAH consiste 
dans le choix des spectacles et dans l'aide technique apportée. 

 
Ciné-club indoor et/ou plein air (2( avril ou 15 mai 2024) : La participation du CCAHuy consiste à une 
aide au choix du film, à la mise à disposition du matériel (avec régisseur les 3 premières fois en vue 
de former un membre du personnel de la commune => objectif autonomie rapide) et à la réalisation de 
la partie communication pour la séance du ciné-club (tracts, etc.). Le comité culturel finance l'activité 
(achat du film, budget communication => tracts, affiches, etc.). 

 
Spectacle « accueil Extra-scolaire (2,5-12 ans) : Le mercredi 10 octobre 2024. La participation du CCAH 
consiste au choix du spectacle et de la technique apportée. Financement par l'administration 
communale de Verlaine. 



Noël au Théâtre : 22 décembre 2024. 
Semaine de spectacles à l'école : dernière semaine d'avril (17/4/2023 au 21/4/2023). La participation du 
CCAH consiste dans le choix des spectacles et dans l'aide technique apportée. 

 
 

Ciné-club indoor et/ou plein air : La participation du CCAHuy consiste à une aide au choix du film, à la 
mise à disposition du matériel (avec régisseur les 3 premières fois en vue de former un membre du 
personnel de la commune => objectif autonomie rapide) et à la réalisation de la partie communication 
pour la séance du ciné-club (tracts, etc.). Le comité culturel finance l'activité (achat du film, budget 
communication => tracts, affiches, etc.). 

 
6. Projets locaux 
Caravane des artistes : (caravane du rire, des chansons, du théâtre, etc.). On choisit une caravane et 
l'artiste en fonction de la thématique (2ème week-end de juillet => Le 13 juillet 2024) 

 
7. Permanente Culturelle 

 
Fabienne Hanze est le relais entre le comité culturel, la commune et le centre culturel de 
l'arrondissement de Huy. 

 
8. Relais infos CCAH 
Envoi régulier de supports d'information des activités du CCAH (Acte 1, Tracts, Brochures CCAH, …). 

 
12. Assemblée générale d'Enodia. 

 

Le Conseil Communal, 

 
Vu le courrier d'Enodia du 22 février 2024 par lequel il communique l'ordre du jour de l'AG Extraordianire 
du 24 mars 2024; 

 
Considérant que Mmes H. Buttiens, N. Rome et Mrs H. Jonet, M. Voneche et P. Fastre ont été désignés 
le 11 février 2019 par délibération du Conseil communal en qualité de représentants de la Commune de 
Verlaine aux assemblées d'ENODIA; 

 
Considérant que Monsieur Fastré, Directeur financier provincial ne prend pas part à la délibération et au 
vote; 

 
Vu l'ordre du jour de l' AG: 

 
1. Décision sur la distribution anticipée du dividende issu de l'exercice 2023 de 28.791.601,32€ 
2. Décision sur la modification de l'article 3.2 des statuts 
3. Décision sur lasuppression des classes de parts( et l'échange de parts en résultant) et sur la 
modification des articles 11,12,39,49,et 50 des statuts 
4. Décision sur le déplacement du siège et, en conséquence, sur la modification de l'article 4 des 
statuts ainsi que décision sur la modification des articles 13, 23, 24 et 36 des statuts 
5. Approbation de la scission partielle 

6. Pouvoirs. 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

d'approuver les points à l'ordre du jour. 
 

13. Assemblée Générale extraordinaire RESA du 27 mars 2024. 
 

Le Conseil Communal, 

 
Vu l'article 162, alinéa 4, de la Constitution ; 
Vu l'article 6, § 1er, VIII, 8°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3, L1523- 
1 et suivants et L1523- 11 ; 
Considérant que la commune est actionnaire de la société anonyme intercommunale RESA (BCE n° 



0847.027.754) (ci-après dénommée « la Société » ou « RESA »). 

Considérant que, le 20 février 2024, la commune a reçu une convocation à une assemblée générale 
extraordinaire de la Société qui se tiendra au Palais des congrès, Esp. de l'Europe 2 à 4020 Liège, le 
mercredi 27 mars 2024 à partir de 17 heures 30 (ci-après, respectivement, « la Convocation » et 
« l'AGE »). 

Considérant que l'ordre du jour de l'AGE est le suivant : 
1. Information préalable des actionnaires en ce qui concerne la Scission Partielle ; 
2. Modification des statuts de la société ; 
3. Composition du Conseil d'administration ; 
4. Conditions suspensives ; 
5. Pouvoirs ; 
6. Divers. 

 
Considérant que la Convocation s'inscrit dans la perspective de la concrétisation du projet de scission 
partielle d'ENODIA par transfert, à RESA HOLDING, d'une partie de son patrimoine composée, 
activement, de 9.059.428 actions représentatives du capital de la Société et passivement, de capitaux 
propres à concurrence d'un montant de 657.880.419,88 €, en contrepartie de l'émission de 
22.585.152 actions nouvelles A, B ou C de RESA HOLDING qui seront attribuées aux actionnaires 
d'ENODIA en proportion de leurs droits dans les capitaux propres de cette dernière (ci-après la « 
Scission Partielle »). 
Considérant par conséquent qu'après réalisation de la Scission Partielle, RESA HOLDING détiendra 
99,95% des actions de la Société (en lieu et place d'ENODIA). Le solde des actions de RESA demeurant 
détenu par leurs titulaires actuels. 
Considérant qu'après réalisation de la Scission Partielle, l'actionnariat de RESA HOLDING sera 
identiquement le même que celui d'ENODIA. 
Considérant que les actionnaires de RESA HOLDING et d'ENODIA seront amenés à se prononcer sur 
la Scission Partielle lors d'assemblées générales extraordinaires qui se tiendront également le 27 mars 
2024, immédiatement avant l'AGE. 
Considérant d'une part que la Scission Partielle (et le changement d'actionnariat qu'elle implique), si elle 
est adoptée, justifie que des modifications soient apportées aux statuts de la Société notamment en ce 
qui concerne certaines dispositions relatives à la gouvernance. 
Considérant d'autre part que d'autres modifications statutaires se justifient au regard des exigences du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, du Code des sociétés et des associations ou 
encore des décrets « Energie » consécutivement à leur modification respective. 
Considérant, pour rappel, que la Scission Partielle a pour objectif l'autonomisation totale de RESA de 
son actionnaire majoritaire actuel ENODIA. 

 
 

Considérant que cette autonomisation totale s'inscrit dans les objectifs avancés dans la première 
évaluation du plan stratégique de RESA, visant à accélérer la transition énergétique au service des 
actionnaires, en créant une Intercommunale Pure de Financement (IPF) distincte, intégrée de manière 
juridique et opérationnelle dans le périmètre de RESA. Cette première évaluation indique que ce modèle 
de structure (i) place RESA en mesure de développer une stratégie financière indépendante d'ENODIA, 
et (ii) assure un alignement systématique de la stratégie au sein des différentes entités relevant du 
périmètre de RESA, sans toutefois méconnaitre les principes d'unbundling prescrits dans les Décrets « 
Électricité » et « Gaz ». 
Considérant qu'à la Convocation étaient joints les documents suivants : 

1. Une note de synthèse et des propositions de décision ; 
2. Le projet de Scission Partielle ; 
3. Le rapport spécial de Scission Partielle établi par le conseil d'administration de RESA HOLDING 

; 
4. Le rapport spécial du conseil d'administration de la RESA HOLDING établi conformément à 

l'article 6 :87 du Code des sociétés et des associations ; 
5. Le rapport spécial du commissaire de RESA HOLDING sur le projet de Scission Partielle ; 

6. La composition du Conseil d'administration de RESA HOLDING attendue après la réalisation de 
la Scission Partielle ; 

7. Un tableau comparatif des modifications statutaires proposées ; 

8. Le projet de statuts coordonnés de la Société en cas d'adoption des modifications proposées. 

 
Considérant l'ensemble de ces documents. 
Considérant que la Scission Partielle (et le changement d'actionnariat qu'elle implique), si elle est 
adoptée, justifie que des aménagements soient apportés en ce qui concerne la composition du conseil 
d'administration de la Société et, plus particulièrement, au niveau du statut et de la représentativité 



des administrateurs désignés. 
Considérant qu'à cet égard, l'objectif consiste, dans la mesure du possible compte tenu des différentes 
législations applicables aux deux sociétés, d'assurer une composition identique des conseils 
d'administration de RESA et de RESA HOLDING afin de favoriser une unicité de gestion au sein du 
groupe. 
Considérant que les résolutions adoptées par l'AGE ne sortiront leurs effets que sous les conditions 
suspensives cumulatives suivantes (ci-après « les Conditions Suspensives ») : 

- l'approbation de la Scission Partielle par l'assemblée générale d'ENODIA et de RESA HOLDING 
; 

- l'approbation par l'autorité de tutelle des modifications des statuts d'ENODIA et de RESA 
HOLDING et de la Scission Partielle. 

- l'approbation par l'autorité de tutelle des modifications des statuts de RESA. 

 
Considérant que Mmes H. Comijn-Buttiens, N. Rome et Mrs H ; Jonet, P. Fastre et M. Voneche ont 
été désignés le 13 mai 2019 par délibération du Conseil communal en qualité de représentants de la 
commune de Verlaine aux assemblées générales de Resa; 

 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

1. De prendre acte du contenu des documents suivants, joints à la Convocation pour information 

préalable : 

 

1. Le projet de Scission Partielle ; 
2. Le rapport spécial de Scission Partielle établi par le conseil d'administration de RESA 

HOLDING ; 
3. Le   rapport   spécial   du   conseil   d'administration   de   RESA   HOLDING établi 

conformément à l'article 6 :87 du Code des sociétés et des associations ; 
4. Le rapport spécial du commissaire de RESA HOLDING sur le projet de Scission 

Partielle ; 
5. La composition du Conseil d'administration de RESA HOLDING attendue après la 

réalisation de la Scission Partielle. 

 
1. Après examen, d'approuver toutes et chacune des propositions de modifications des statuts de 

la Société telles qu'elles apparaissent dans le tableau comparatif et dans projet de statuts 

coordonnés de la Société constituant, respectivement, les annexes n° 6 et n° 7 de la 

Convocation étant entendu que ces modifications statutaires ne sortiront leurs effets que 

moyennant la réalisation des Conditions Suspensives. 

 
2. D'adopter les aménagements suivants en ce qui concerne la composition du conseil 

d'administration de la Société : 

 
a) Les 11 administrateurs actuellement en fonction poursuivent leur jusqu’à la fin de la 

législature en cours ; 

 

b) M. Jean-Claude MARCOURT, Conseiller communal à Liège (PS) est nommé en 

remplacement de M. Pierre STASSART : 

 
c) Le conseil d'administration se compose donc des personnes suivantes : 

 
- Mme Isabelle SIMONIS 

- M. Malik BEN ACHOUR, 

- Mme Marie-Josée LOMBARDO, 

- Mme Anne THANS-DEBRUGE, 

- M. Mehdi BOUZALGHA, 

- M. Kevin TIHON, 

- M. Jean-Claude MARCOURT 

- M. Michel GRIGNARD, 

- M. Guy COEME, 



- M. Thomas BOLS, 

- Mme Caroline SAAL 

- M. Pol GUILLAUME. 

 
d) A dater de la prise d'effet de la Scission Partielle, le statut et la représentativité des 

administrateurs se déclineront comme suit : 

 
(i) Siègeront en qualité de représentants des communes actionnaires : 

 
- Mme Isabelle SIMONIS 

- M. Malik BEN ACHOUR, 

- Mme Marie-Josée LOMBARDO, 

- Mme Anne THANS-DEBRUGE, 

- M. Mehdi BOUZALGHA, 

- M. Kevin TIHON, 

- M. Jean-Claude MARCOURT 

 
(ii) Siègeront en qualité de représentants des autres actionnaires (et, en particulier, 

de RESA HOLDING) : 

 
- Mme Caroline SAAL, 

- M. Pol GUILLAUME, 

- M. Thomas BOLS ; 

 
(iii) Siègeront désormais en qualité d'administrateurs indépendants au sens de 

l'article L1523-15§1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

: 

 
- M. Michel GRIGNARD, 

- M. Guy COEME. 

 
e) M. Laurent ANTOINE, siègera en qualité d'observateur avec voix consultative 

conformément aux règles applicables au sein des intercommunales; 

 

Étant entendu que : 
- Les mandats des administrateurs prendront fin au plus tard le 30 juin 2025, soit 

au renouvellement intégral des instances de gestion intervenant lors de 

l'assemblée générale du premier semestre 2025 suite aux résultats des 

élections communales et provinciales d'octobre 2024 ; 

- Les décisions ainsi adoptées ne sortiront leurs effets que moyennant la 

réalisation des Conditions Suspensives. 

 
3. De prendre acte que les résolutions qui précèdent ne sortiront leurs effets que moyennant la 

réalisation de toutes les Conditions Suspensives. 

 
4. De donner mandat, pour autant que de besoin, à 

 
a. M. Gil SIMON, Directeur général, à M. Luc MEYERS, Directeur comptable et à Mme 

Anne JACOBS, Assistante de direction, chacun avec la faculté d'agir seul et le pouvoir 

de substitution, pour le cas échéant, faire constater par acte authentique la réalisation 

des Conditions Suspensives dont question ci-avant ; 

b. Me Christine WERA, notaire instrumentant, M. Gil SIMON, Directeur général, à M. 

Luc MEYERS, Directeur comptable et à Mme Anne JACOBS, Assistante de direction, 

chacun avec la faculté d'agir seul et le pouvoir de substitution, pour accomplir toutes les 

formalités nécessaires ou utiles relatives aux décisions adoptées lors de l'AGE, y 

compris auprès du guichet d'entreprise, du Greffe du tribunal de commerce compétent, 

de la Banque-Carrefour des Entreprises, de la Banque Nationale de Belgique, du 

secrétariat social, de l'ONSS, de l'Administration de la TVA, de l'Administration des 

impôts sur le revenu et de toute Administration, autorité, entité ou 



personne publique ou privée (y compris employés, clients, fournisseurs, débiteurs et 

créanciers). 
 

5. [Divers] 

 

L'attention des délégués communaux est attirée sur les dispositions de l'article L1523-12 § 1er du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation suivant lesquelles les délégués communaux sont tenus 
de rapporter à l'assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein du Conseil communal 
sur chaque point à l'ordre du jour. Ce mandat de vote est valable pour l'assemblée générale 
extraordinaire convoquée (AGE) le 27 mars 2024, ainsi que pour toute autre assemblée générale 
ultérieure, avec les mêmes points à l'ordre du jour, si celle du 27 mars 2024 devait être ajournée ou 
reportée à une date ultérieure pour quelque motif que ce soit et notamment si elle devait ne pas se 
trouver en nombre qualifié pour siéger. 

 
Une expédition conforme de la présente délibération sera transmise aux délégués communaux ainsi 
qu'à RESA par courrier recommandé (11, rue Sainte-Marie – 4000 Liège) et par courriel 
(direction@resa.be), laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des votes mais également 
pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote. 

 

mailto:direction@resa.be

